
Win4Collective - Nouvel appel du SPW-EER
Objectifs

L'appel Win4Collective a pour objectif de renforcer l'expertise et le savoir-faire des centres de
recherche agréés dans des domaines clés pour le futur de la Wallonie et qui pourront être utiles, à terme,
à un grand nombre d'entreprises wallonnes, et spécifiquement de PME. Les projets retenus s'inscriront
strictement dans la philosophie de la recherche collective définie dans le texte de l'appel.

Informations génériques  ICI

Règlement  ICI

Durée : Maximum 2 ans

Conditions d'éligibilité

- porté par CRa

- obligatoirement un second partenaire (HE/CR éligible)

- présence de, minimum, 5 PMEs dans un comité de pilotage

Dates importantes :

- 4 juin 2021 : lancement de l’appel

- Du 14 juin au 09 juillet 2021 : réunions obligatoires avec le SPW Recherche

- 26 juillet 2021 à 12 heures : clôture des dépôts des propositions détaillées

- Octobre 2021 : réunion du jury de sélection

Budget
Budget Total pour la mesure: 3,5 millions d'euros

Les HE et CR associés subsidiés à 100 % alors que les Centres de Recherche agréés subsidiés à 75 %

Bailleur de fonds
SPW EER

Contacts SynHERA
Michele BUSCEMI (buscemi.m@synhera.be)

Critères de sélection

- Le caractère innovant du projet (cote /20) ;

- L’excellence et l’expérience (cote /10) ;

- La qualité, la faisabilité et la pertinence du projet (cote /20) ;

- La valorisation de l’innovation (cote /40) ;

- La contribution au Développement durable (cote /10).

  

https://recherche-technologie.wallonie.be/fr/menu/acteurs-institutionnels/service-public-de-wallonie-services-en-charge-de-la-recherche-et-des-technologies/departement-de-la-recherche-et-du-developpement-technologique/direction-des-programmes-de-recherche/le-programme-win4collective/programme-win4collective-exercice-2021.html
https://recherche-technologie.wallonie.be/servlet/Repository/win4collective---exercice-2021---appel-a-propositions.pdf?IDR=13349&saveFile=true
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